
A

GAS/ECR/ICR

nicht frankieren
ne pas affranchir
non affrancare
50856745
000012

Une fois signée, merci de plier la feuille en deux, de la 
scotcher, puis de la glisser, sans timbre, dans une boîte 
aux lettres de la poste.

A retourner, même incomplet,  
avant le 4 juillet 2025.

Les Verts genevois
case postale 345 
1211 Genève 4

Plier, ne pas détacher !

VENTE - Référendum LHOM 2025

Non à l'ouverture de  
2 dimanches de plus à Noël !

 �Non à une loi qui bafoue la volonté populaire exprimée 
plusieurs fois

 �Non à une dégradation supplémentaire des conditions de 
travail et de vie pour le personnel

 �Non à plus de stress dans un métier déjà pénible
 �Non à la destruction des petits commerces au profit des 
grandes chaînes

 �Non au contournement du partenariat social dans le 
commerce de détail

Les attaques de la droite sur les conditions de travail et de vie du personnel de vente se poursuivent, 
contre la volonté des employé-e-s de la vente et au mépris du vote populaire. En 2016, le peuple a 
accepté des ouvertures dominicales à la seule condition qu’il y ait une Convention collective de 
travail (CCT) qui protège le personnel de vente. En 2021, il a de nouveau refusé des dimanches de 
travail supplémentaires sans contrepar tie négociée entre partenaires sociaux. Aujourd'hui, la droite 
revient à la charge avec deux dimanches travaillés avant Noël, en plus du 31 décembre, là encore 
sans contrepartie.

Les employé-e-s travaillent souvent déjà sur 6 jours, donc le week-end. Les journées de travail très 
longues où l’on commence tôt le matin et finit tard le soir sont habituelles. À quoi s’ajoutent des 
cadences de travail qui se sont intensifiées et des économies sur les coûts en personnel qui ont 
accru leur charge de travail. Les femmes, qui constituent les deux tiers du personnel de vente, avec 
des salaires bas et de nombreux temps partiels, seront les premières à en faire les frais.

Ouvrir deux dimanches de plus (en plus du 31 décembre) signifierait :
 ■Condamner le personnel à des horaires interminables en décembre
 ■Empêcher toute vie de famille pour le personnel avant et pendant les fêtes
 ■Augmenter encore le nombre de semaines sans fin (les magasins ouvrent déjà 

plus de 67 heures par semaine)
 ■Augmenter le stress et les risques d’épuisement physique et psychique du 

personnel
 ■Mettre fin à tout espoir d’améliorer les conditions de travail du personnel grâce 

à une CCT dans le commerce de détail genevois

LE DIMANCHE, 
ON DÉBRANCHE !
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